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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-

nous> , le 14/10/2022 - Conseils aux consommateurs

Passer le permis de conduire représente un coût important, surtout lorsque

l’on débute dans la vie active. Mais quelle réglementation s'applique aux

auto-écoles ? Quelles sont les obligations en termes d’affichage et de

tarification ? Toutes les explications.

Quelles sont les obligations réglementaires des auto-
écoles ?

Les prestations

Les auto-écoles sont soumises à une obligation d'affichage visible de leurs prix,

extérieur et intérieur, détaillé par prestation.

À l’extérieur, le contenu des prestations doit être détaillé avec :

À l’intérieur, l’affichage doit présenter pour tous les types de permis les

différentes prestations :

Le contrat

Toute inscription d'un candidat dans une auto-école donne lieu à la rédaction

d'un contrat. Il doit faire figurer un certain nombre de mentions :

Frais d'auto-écoles : quelle est la
réglementation ?

la dénomination précise du permis

la durée de celui-ci

le prix TTC par unité de leçon.

offertes

forfaitaires (nombre d’heures, frais d’inscription et dossier, etc.)

à l'unité.

https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous
https://www.economie.gouv.fr/toutes-les-actualites-vous-orienter/thematique/conseils-aux-consommateurs-7012
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La délivrance d'une note

Pour toute somme supérieure à 25 €, l'auto-école est dans l'obligation de délivrer

une note. Pour les prestations forfaitaires, l'auto-école doit indiquer la liste

détaillée des prestations comprises dans le forfait.

Quelles sont les prix des prestations ?

Les auto-écoles disposent d'une liberté pour fixer leurs tarifs. Toutefois certains

tarifs sont réglementés. Certaines prestations sont mêmes gratuites.

Quelles sont les prestations qui ne peuvent pas faire l’objet de
frais ?

la raison ou dénomination sociale de l'établissement et toutes les
informations de base le concernant (exploitant, police d'assurance...)

les informations du candidat (nom, adresse...)

l'objet du contrat

une évaluation préalable du niveau du candidat et la prévision d'heures
de formation si nécessaire

le programme de la formation

les moyens pédagogiques et techniques à disposition du candidat

le mandat consenti à l'auto-école pour recevoir des informations ou faire
des démarches auprès de l'administration au nom du candidat ainsi que
la durée du mandat

les obligations des parties

les conditions de résiliation ou de rupture du contrat et les frais
éventuels qui s'y rattachent

le tarif des prestations de formation et/ou de gestion administrative

les modalités de paiement (avec la précision de l'échelonnement du
règlement)

l'existence ou l'absence de souscription par l'établissement à un
dispositif de garantie financière.
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Quelles sont les prestations dont les prix sont réglementés ?

Le prix de l’examen théorique du code organisé par un opérateur agréé est de

30  €.

Si la présentation aux épreuves pratiques de conduite est gratuite pour tous les

permis des frais d'accompagnement du candidat peuvent exister. Ceux-ci sont

cependant réglementés :

Ces contenus peuvent aussi vous intéresser

En savoir plus sur le permis de conduire

Le transfert de dossier : chaque candidat peut changer d’auto-école sans
frais, quelle qu’en soit la raison, en cas de déménagement ou pour faire
jouer la concurrence. Cette obligation ne s'applique pas dans le cas où
des frais de rupture de contrat avaient été prévus dans le contrat initial.

La restitution du dossier : les candidats doivent pouvoir obtenir une
restitution gratuite de leur dossier sur simple demande.

L'examen : la présentation au permis de conduire ne peut faire l'objet
d'aucuns frais complémentaires. La présentation du candidat aux
épreuves pratiques est même gratuite pour tous les permis.

pour l’épreuve pratique du permis B (voiture), ces frais

d’accompagnement ne peuvent excéder le prix d’une heure de conduite

pour l’épreuve théorique du code, si le candidat se rend par lui-même sur
le lieu de l’examen, des frais d’accompagnement ne peuvent être

facturés.

Comment financer votre permis de conduire ?

Assurance auto, moto, vélo, trottinette : comment ça marche ?

Que risquez-vous à conduire sans assurance ?

Que devez-vous savoir lorsque vous souscrivez un contrat

d'assurance ?

Véhicules d'occasion : 5 conseils pour acheter tranquille

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/comment-financer-permis-conduire
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/assurance-automobile
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/risques-conduire-sans-assurance
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/contrat-assurance-police
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/achat-vehicules-occasion-conseils
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Ce que dit la loi

Thématiques : Conseils aux consommateurs

Ce sujet vous intéresse ? Chaque mardi avec la lettre Bercy infos Particuliers,

ne manquez aucune info pratique sur vos droits et obligations en matière de

fiscalité, épargne, consommation …

 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité

Auto-école sur le site de la DGCCRF

Comment payer le permis de conduire : permis à un euro, apprenti,

chômeur... ? < https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F13609> sur le site service-public.fr

Décret n° 2015-578 du 27 mai 2015 relatif aux conditions

d'application de l'article L. 213-2 du code de la route <

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?

cidTexte=JORFTEXT000030645188&dateTexte=&categorieLien=id>

Article < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000028749077>

L213-2 < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000028749077>

du Code de la route

https://www.economie.gouv.fr/toutes-les-actualites-vous-orienter/thematique/conseils-aux-consommateurs-7012
https://www.economie.gouv.fr/politique-confidentialite
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Auto-ecole
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13609
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030645188&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000028749077
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000028749077
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